
DISCOURS DE VIVIiHI 
L» parole est ensuite au citoyen VIVIA.NI 

tour la discussion «énérale. 
— son» la» t t s w ï M particulières que J'éga

rai tout a l'neure k énoncer, dit notre colla-
xjoratour. Il seinblo que le projet du gou 
vernement disparaisse tout entrer. 

Co.cndant, mes ami» et moi, nous ap-
firouvoaa, saut a l 'uwrtTf la rf*nsAii géné
rale u inspirer ce projet. On a instruit ici 
et au deuors la procès des républicains, 
qu'on a traites de sectaires. 

Les législateurs a tue s ne sont ni des 
philosopnes, ni des jésuites, i ls s nt a une 
époque de durs c.mi als et d'apre labeur, i l s 
sont charges u accomplir une oeuvre politi
que et do défendre le patrimoine do la 
dévolution i i/>ijtii instemems a gauche). 
. Us sont les héritier* ds celte Révolution 
et les continuateurs de l'histoire A u r a m l -
lls tliscutô aujourd'hui la cause de la liberté 

M. 10K CAS&AONAC Oui I (ilruèt ) 
VIVIAN 1. — I st-ce que las circonstances, 

ei 1 interruption pouvait se soutenir, ne jus-
tiîleratent pas en tout e s l'attitude qu'un 
Veut reprocuer «u> républicains '.' 

Ils sont on .aco de l'r.glise catholique, qui 
lait casse co i.muno avec les congrégations 
e iqui veut garder la direction do l'nutnaaite. 
' l /y leem. «»•«.«• ••« à gancne.) - \ 
, Mais je re. ieas a 1 examen du projet du 
gouvernement. 

Quel doit cire le uroit commun en matière 
O'asso.ciatteii 1 

L>e projet du gouvernement donne aux as
sociations le droit do se tonner. 

i l lait peser sur toales les associations une 
menace uonl U laut lui demander c o i s u . 
Lo gouvernement ne veut pas que les asso
ciations p ursuivest un Dut contraire à 
l'uuite nationale. (Jua-l-il voulu prévoir par 
la .- al des délita on des crimes sont com
mis , la loi arme suffisamment le gouverne
ment. 
' L'article 11 cr.e des exceptions. Toutes 
tes associations formées entre français et 
étrangers doivent ctre autorisées par la lat 
ou le toutcri.cment suivant le cas» Pour
quoi ; 

A-t-on vou:u viser certaines propagandes 
que l'en juge nuisibles '.' Autretois les rela
tions inlern tionales entre Isa ho mnel si 
les peuples paraissaient nuisibles. Il n'en 
est plus ainsi anjo.rd'aui. 

Le gouvernement veut que tes Associa
tions août lus mo.ubres vivent en commun 
de i aria, ni l'autorisation de 11 loi. 

Mais il y a oee congrégations dont les 
snem.,res ne vivent pas en commun. (Très 
l>iou a tau. ne). 

H. U t BA DRV D'ASSON, — Le» erfants 
te la \ cuvai 

ViviA.^I. — I.a définition est donc mau
vaise. (.1, audis*: ttitfs tr gatt-hr). 

La diiière...e qu'il s'agit de faire entre les 
essociations et M* tOugrégatioua n'est pas 
nouvel le-, 

La congrégation ne peut se comparer a 
I association. . ne ditléreuce d origine s im
pose uonc. Montalembert a reclams le pri
vilège pour les congrégations. Klles sont 
mal venues de réclamer pour elles le droit 
commun avec hauteur. 

V I V I A N 1 rappelle, aux applaudissements 
de la gauche,' de quelles prorogatives s ar
maient les mon .relues contre ces institu
tions, i l /allait l'autorisation des ministres, 
celle des personnes autorisées, celle du pou
voir royal et du Parlement ( tnjifewi»— • 
»n<rn(«). 

Notre-collaborateur étiblit ensuite une 
dinértnee outre lea associations ordinaires 
C'csl une djtiére.icc qu'il convient d'établir 
a'ujourd hui. 

i. association repose sur le contrat: c'est 
la liberté,L'aualltu pour tout le monde. 
'. La congrégation, au contraire, e.-t basée 
sur les vaux, qui sont la égalive du con
trat, iAppi'i-wisseme t'i. c'est l'abandon de 
toute égalité et da toute liberté. (lo/Waudis."-
tiiettis'. l laut se préoccuper de ces voeux qui 
répandent dans les congrégations une popu
lation de -0 , 0 personnes qui préfèrent cela 
a ans* les acles de la vie civile. ( ajptaasUssS 

, mc.'s), 
bup,.osons qu'en vertu de la loi nouvelle, 

tint congrégat.o.i sollicite l'autorisation-du 
gcuvon eme l. Le gouverne ,.ent i.e.raomel-
tre un vote qui portera sur des vaux qu'il 
déclare ne pas con .a tre. Les v eux de pau-
rreto et de c astete rendent impossible 1 as
similation de droit qu'on veut établir «nlre 
lasso talion et ta co irrégatiun. 

Dans lea congrégations, le novi e n'a pas 
la psro.e; ,1 ne peut demander aucun conip-
i*. il ne peut élire tes chefs. _ 
Si la novice ne se plaît pas . ans la congré
gation, il peut le 1er d'en sortir ; inaléri 11e-
mcrii, onl, mais moraleina.il, ion , car arr % é 
dès le sfeu.il do la porte, IV aperçoit lo sort 
qui lui sera désormais réserve. (Applanduse-
wenls a 0uu. . e.) 

VIVIANI dit que les vœux sont contraires 
a la législation moderne, chacun, di.-ll. 
peut faire ce qu'il veut de sa JI erié, mais i l 
ne peut ron ncer a sa liberté. (irr« bien a 
saaefjs.} 

i uand on a supprime l'esclavage, on a dé
ridé que l'esclave ne pourrait renon er a sa 
liberté. v- r • ««• « ga^n ue.< Le coda civil a 
interdit le contrat de louage indéfini. (.Ap-
\ .•'.•'ài'SetHC. t>4 

Commei t appliquer la loi aux congréga
tions . .1 lauarait que la congrégation î ré
gentât ses statuts, elle ne le pe .1 p .s, car il 
n'y a que île. Se tions de cou régalions, ré
parties sor tous les points du territoire, (li— 

Le gou .ornement a devant lui l'alliance 
des coucrég lions el de l'EulUe. Celle asso
ciation est éternelle. LVglite est-encbainée 
a lullr.imom.aa.snie. 

t>ue va faire le gouvernement I Essayer de 
rétorniur le cou ordal en remettant aux 
Svéquo* le droit do discipliner les congréga
tions ; ce serait une arme bien faible. 

il faut dire a 1'. (.lise de déposer ses pri
vilèges, t ne foule da femmes entrent au 
couvent do» que lu société civile l eur» re 
îusé la proie lion a laquelle olles onl d o t . 

La société n'a qu a taire son devoir, t l i o a 
laissé tourner entre les mains des congréga
tions et 1 assistante publique e l l e cerve-.il 
des enfants. .p ,« ' i l ia i i i« i i j ) , 

i l ta t entrer dans les congrégations, leur 
orondra la cuarllé et la remplacer par la 
solidarité, leur reprendre l'enseignement. 
• .1.ipm ,0i..««id«ls a .j.inrhe). 

Ce n est la qu'une escarmoucho compara
tivement aux luttes futures. 11 faut com
mencer la bataille en poursuivant contre 
1rs congrégations inutiles le régime de la 
Justice i » 

Renvoi de la discussion 
Co chaleureux dis ours soulève sur les 

bancs socialistes el parmi les républicain» 
de vli rai.ts applaudissements. 

en regagnant sa p.ace, notre collabora
teur > iv.ani est vlve.i.enl felic té. 

I a suite de la discussion générale est ran-
vn-.ée a jeu 1 8 beurea. C W M. Hou qui 
•fc-pondr» a Vi.iani. 

La séance est levés a 6 heures. 

d'introduire dans nos loi* I» principe de l'im
pôt progressif. 

i-e Sénat aborde la discussion des arti
cles. 

Jf. LABICHE développe an amendement 
sut l'article 1er. par lequel il maintient lest» 
le ré„lus» liscal des succession» lo principe 
de la proportionnalité. 

L'orateur s'attache a démontrer, en rai*"»* 
l'nlslorrquo de la ré oruta en d i se— 
que le sénat a toujours 4M abso 
•Ppoe*«» la progression de lûnpôt, et 11 ter
mine en priant la haute assemblée de ne pas 
abandonner la voie qu'elle a suivie jusqu'à 
présent. 

M. ihéodore GIRARD, comme les ara> 
leurs précôdestta. proclama Valte Im jnr frr 
de la déduo-lon des doit s. 

Uuantau système progressif de l'impôt, il 
le considère comme contraire a l'espi-it de ta 
dévolution et a celui ue la lidclaxation. des 
droits de l'uomuic, qui veulent la réparti
tion da ri m pot entre tous les citoyens en 
raison, de le.»ia incultes, en proportion de 
leurs richesses. 

Déclarations de M. Caillaux 
M. Cailloux, s in i s tre des Séances, dit esta 

deux systèmes sonl en présence : 1- l'Etat 
doit lixer l'imp t proportionnellement a 
1 i.npoi tunco oes biens do c.iacun ;2' i l faut 
d mander l'égalité rto sacnuces pour tous1 

las contribuables. 
Ce second système se heurte aux pltia gra

ves ouiscltoiis. un ne peut pas établir de 
calculs suffisamment exacts pour réaliser 
celte égalité ds sacrmees. 

,1 est indrscula le que l'ensomb'e de nos 
impots doit aboutir a la proportionnalité 
ces enarges pour les contribuaules. 

Le ministre estime que l'imp.>t prozre-sif 
ou gradué .sur les successions ne serait 
qu'un juste correctif destiné a rétablir l'éga
lité on tout au moins a diminuer l'inégalité 
des charges des citoyens dont la proportion
nalité a été vicies et rendue inversement 
progressive, par certains imp ils et stesaa» 
ment par les contributions indirectes, celles 
des patentes, etc. 

Je proteste énergiquement contre l'idée d» 
niveler les for.unes par l'impôt, mais la 
re.ortne qne nous proposons n'imp.ique 
paa du tout celle idée. Lee législations 
élra.igèros contiennent ues exemples de ce 
qu» no.is voulons lairc. La propri t é lmmo-
bili re est celle qui pro itéra le plus de la 
loi, parce quo c'est celle qui bcneueiera le 
plus de la déduction des dettes. 

La réfOr no est atlonduo svec impatience . 
par l'opinion. Le sénat voudra faire ccuvre 
ue justice el do progrès démocratique. Je 
rappellerai d'ailleurs que M. Meline l'a 
Vutee. 

M. lir.RENGHIi. — U a lapouasè la pro
grossi vite et voté l'ensemble. 

L L S i l M s u i l i . — 11 a donc Uni par ad
mettre le pr.nc.pe actuellement en dis-us-
sion, 

M. LELIEVUE. — U. le ministre noas a 
dit que la loi est bonne, pui.que M. M l ne 
1 a votée, . e pourrais répondre que la loi est 
mauvaise, puisiue Mit. \ \ aidée v-l.ousaeau 
el Moais l'ont autrefois repoussca. 

Renvoi de la discussion 
M. Lolièvre combat longuement le prin

cipe de l'imp JI progressif, puis la suite de 
la discussion est renvo.ée a jeudi. 

L a B e a n c a e s i l e v e e a 6 n . l l ' . À . . 

d"ige er 2ô ans de 
une pension annuel 
pour lours vo.ives. 

L'imp l volé en ISS sur fa* e 
d'ass iraneee sur la proposition de 
produisant E>U'.'So flancs, la crédit de 
81>. 0.1 sratncs posté au bua*e* de l'inté 
rieur aerail élevé k 1.*W.0 K) rraaes, puisque 
cest re eaaTre du produit de r iœpôl destiné 
a faire) (ace a cette dépense. 

eoupamie! 
M. Bérard 

U GuERRE SUO-AFRICAIItE 
LES BOERS DEY/HIT CflPETOvVH 

Lat défense d e la ville. — Les réservo irs 
(IVau e s danger 

Ij 'ar, i.5 janvier. — m e conférence a eu 
lieu ce matin entre le g ncral i.rabant et le 
maire do capeto.vn a laquelle assistaient 
les maires des localités environnantes. 

Lo g lierai a demandé aux maires d é l a i 
pr.ter leur concours pour obtenir dos hom
mes déjà enrôles dans la garde civique de se 
(aire inscri.e poor une duièe de trois mois 
dans les corps montes, pour (aire du service 
son dans toute la péninsule, soit dans un 
rayon de coût milles de la ville ds Cape-
10 >vn. 

Cinq cents Boers ont essa.-é de couper la 
canalisa-ion q.ii alimente la ville deau po
table. 
vi;AJralatts"i a'^piWsWMt?* »n««^« d* 

Un annonce quo l'état deetugava être éten
du a toute la colonie du Cap. 

Une dépêche de Kitchener 
Londres, *5 jaurirr. — Ls War Ofllce vient 

de recevoir de lord Kitchener la dépêcha 
saivance : 

i.tsidcnce Pretoria, 14 janvier, 10 h- HOaoir. 
beyers a franchi samedi la vola ferrée 

près de Kaalfomein avec tous ses hommes; 
il se dirige a l'est. On a trouvé deux nou
veaux cadavres boers el sept chevaux. Il 
n'y a pas grand changement dans la situa
tion de la col nie. l'iusloura petits partis 
semblent rentrer dans la colonie d'orange. 
<o-uel jues rebelles du Cap qui accompagnent 
le commando dans la colonie se sont ren
dus. 

Les boers dans l'Orange 
BlœtufonieiH, tjt jaiieaav.. — Les béer» mon

trent une grande activité tout le long de la 
voie terrée d>ns la direction du nord. Un 
petit détachement a traversé la voie. On 
aperçoit (ré ueniment les b 
tadt el Liadley. Tous les 

Là gUSBRK DECHUE 
La question de la paix 

Londres, 15 foncier. — t^et télégrammes de 
Pékin annoncent qce la irotî cottective des 
puissances o été signée Dier matin par l.'s 
plénipotentiaires eninaia qui. eat abandonna 
tout projet de protestation. 

Les Russes évacuent le pays 
TieH-Tsi)>, 15 janvier. — A l'exception de 

mille nom >ios qui composeront fes gardes 
russes de la lèealion de lèk'tn, de Tien- l'sln 
et do Clian-li* - l iouan. les troupes rasées 
so .1 en t a i n d'évacuer la province du Cht-H 
et de partira» chemin de 1er pour nia-Tchéou 
en liaaidchouxle. ssssn» 

On afilrmo que, de la, ces troupes j a u 
geront sur Moii.eeru •*••-

Le rm placement de • • Pichon 
Fa-ré', 15 >«HPr'rr.— Contrairement sa dire 

d» certains journaux. U est in»xadt que M. 
Pichon, ministre de France en Cheoe, ait 
demandé son rappel pour raison ee u n i » et 

Sue M. beau, eue:' de cabinet du ministère 
es affaires étrangères, lassa sea priparalifs 

pour aller (e rem placer, 
M. l'icnon ne quittera pas son poste araut 

que les -pourparlers da paix ne soient ter
minés, c'est-à-dire avant la lin de mai ou le 
commencement de jain. 

c n n'a donc pas a envisager encore l'éven
tualité de son re u, 11cernant. 

Faits Divers 

LE DRAME 
DE SAINTE-SAVINE 

Suicide du u Pèra Coquard » 
T. »««>-, t5 janvier. — Les trois brisa-les de 

pandoies ot la compipnlc de chasseurs a 
pied venus pour arrêter i'asaic^è ds . ainte-
>avlue, ne pou iront pas enregistrer parmi 
leurs glorieux exploits la ca. lure de ce vo
leur de enoux. 

Le père Coquard, le vieux tasscur de pier
res, après avoir résisté cinq jours avec son 
COIDA aux chiens de garda de la bourgeoisie, 
ses i pendu dans sa « iortere»ae ». 

voici sur ce tragique dénouement du dra
me de tSainlo-Savine, des détails circons
tanciés : 

L'assiégé pendu 
Le cOTimandant Driant et le commiss-iira 

de police iorgue» onl décidé, ce malin, a 
sept neures. de pénétrer dans la mais m ie 
Coquard qu'on n'avait pas aperçu depuis 
dimanene soir. 

.ls arriveront an hangard. enfoncèrent es 
portes a coups de pioche. Cuis protégés par 
des soldat, qui les suivaient, arme au 
poing. Ils tirent sauter les fen 1res et e .plo-
ivrem les chambres el le grenier. 

Ils découvriront enfin Coquard, pendu 
dans sa remise, a un chevron, on haut de 
l'escalier conduisant au grenier. 

e e constata que Coquard s'était, en outre, 
tiré un coup de (oeil sous le menton après 
s'être passé le n.i-ad coulant an cou. 

La balle ost ressortie a c .té de i r-tl gau
cho. 

Le parquet vient de se rendre sur les 
lieux 

La maison de Coquard, le nouveau fort 
c t i i . roi. se compose d un ret-de enaussce 
n'ayant qu'nne cha ..bre et d'un grenier. 

Chambre unique n'est pas plafonnée. 
t>n grenier, a travers les ailes, U aarall pu 

(acilemeru canarder ceux qui auraicot tenté 
d'entrer. 

o n a trouvé, dans cette cha nbre, quatre-
vingts lapins, des pommes de terre, des be*.-
teraves. du son, du pain et du lard salé. 

| Las provisions na manquaient pas au 
père coquard et 11 aérait fallu du temps 
pour ls réduire a la famine. 

Autour de la forteresse 
Le commandant Drlsnt. gendre du général 

Boulanger, a décidé de porter a l'ordre du 
bataillon lea sold ils qui so sont distingués 
ce malin a < l'assaut de ta maison Co-
cuard 1 > 

Le commissaire de police a également de
mandé au gouvernement des récompenses 
pour les citoyens qui se sont otposég ua 
enlevant le cadavre de Wceltter, tué d un 
coup de fttail par l'assiégé. 

lie nombreux curieux ont stationné dans 
la Journée aux alentours de la maison Co. 
quard, 

La police d'ordre, assurée par las chas. 

Un régiment fat envoyé de KiefT, vais 
ie sud et 3, »<0 lustllitrs forant anvo es 
d'onesaa vers le nord. Les soldats durent se 
(rayer on ehe uin avec la pelle et ne euren 
avancer qu'a raison de sept Kilomètres par 
Vonr. 

Cependant, après trois jours el trots, nuits 
de «eu .lanees e iroyables ot de rixe* conii-
nuelles, 1*otoef de gare de la station Moquée 
se décida k taire partir doux train» dans la 
direction dnsud 

Les dons trains quittèrent la rare et avan
cèrent pénible usa t. se frayant leur ronte a 
travers la neige Mudant huit ou dix heures. 

An bqttt de ee lapa de temps, ils ee rirent 
de nou eau bloqués ; mais, celte foie. Us 
n'étaient plus dans une gare: ils étaient en 
rase campagne. 

La te.npate so.ifTsit eveà u s violence 
iaou e, brrsttn* les vivres, et la neige to n-
bait avec une larco iucro.sble. i i sus t'es
pace d'une be"re. les wagons étaient recou
verts d'un lin eul de neUe, dans l'espace 
de trots heures, les eaux trains étaient c m-
plétemant enterrés: on ne les distinguait 
p l i s a l'oett nu. 

Pour comble d'horreur, le charbon des 
locomotives était épatsé, et il n'y avait nina 
on» gtmtte d'eai ds is 103 enaadi ros. 

soixante voyageurs, sous la direction du 
comte ivupnist, r^solors it alors, plut t que 
ue mourir ensevtllscs.de l .cner.aa rl3que de 
laur vie, de j.agner le vt.'lage le plus prêt ne. 
-vpr s dticroiques eftorls el ues prodi es 
d'énergie. Ils y par.inrent. Là, ils liront 
construire: qcclqaes tra.ncaux et, pénible
ment, purent gagner odes»*, on 1rs arrivè
rent avant-liitr soir, nous apportant le ré
cit do l'iiorriule tragédie dontiis avaient été 
témoins. 4gflB 

Avant qa'il» 'fassent arrivés, la général 
Schouvalo.v, gouverneur aCdessa, avait 
déjà organisé un convoi ds socoar-, co n-
prenant des vivres, dis vêtements el des 
m uicaments. Apr s nne lutte énergique 
contre les éléments déenamés, le convoi est 
arrive aur le lieu du désastre et a pu d*lx» 
vrer tes assiégea. Mais le SOT. on annonce," 
bel.» ! que km d'entre eux auraient etc trou
vée mort» de roid 

t.ne dépecue de lia. dyolnaya dit que ceux 
dos voyageurs qui avaient été bloqués a 
quelque- milles au sud de cet e ville, dans 
la gare dont il a été qoeslio i plus Bvaul. et 
qui n'avaient point continué leur roale, onl 
pu ëlro beurcusemeni secourus. 

La voie au nord d'Odessa a été déblayée 
cette uit, Le dern.er des trains bloqué» par 
lancine est arrivé ici avec des passagers el 
i j . sac» de lettres. Sept cents pa*âa»eas 
ont quitté leur» trains, mer près ue Ka-d-
geluaya, en traîneaux de paysans et sent 
arrive», la nuit deruiùae, p.us morts que 
vi s. 

Les plus pauvres voya_eur3 sont arrivés 
a pied, lioaucoup d'entre eun sont morts de 
tai'.n el de froid sur la rouie. 

La responsabilité en incomberait k l'ingé
nieur dl titan mire et k l'ingénieur en citer 
qui n'auraient pas observé les dispositions 
édictées par les articles 5 et 8 du décret du 
*i octobre 1W prescrivant l'emploi (tans les 
huit jo ir« des quantités de dyna aile om na
gea nées date las dép ts non aut slrés spé
cialement et la dé laratiou ds l'emploi k 
l'expiration de ces délais. 

Ces contraventions auraient ainsf permis 
l'acumutation de la dynamite dans le dép >t 
et par suit»aggravé las conséquences de 1 ex
plosion. 

i.t le rapport conclut à la responsabilité 
directe de M. Uartllon el a celle de M. Le-
may, dire tour, ea qualité do gérant de la 
Compagnie dos mine» d n l c o . 

En c nséquence de* poursuites sont récla
mées contre MM. Lcmay et Karillon qui 
tom. cnl sous le coup do l'article b de la loi 
du 8 mais Inlit et dt l'article ai9 du. coda 
pénal pour ce dernier c icf seulement. 

Nous cro ons pouvoir afilrmer.sane crain
dre na démenti, que les canctusions d rap
port administrait! sonl telles. Co sont d all-
loers, sur certains points, celles que tirait 
ds l'étude même des l lits, il y a six semai
nes, le citoyen ivasly, avec s i logique haui-
tnelle et sa clairvoyance coutumière. 

En ollct, lo vaillant député dit Pas-de-Ca
lais, au cours des débit-; qui a'é'.aieat enga
gés k propos d'une question uetiement posée 
par .ut au Ministre des travaux publics, 
avait lumineusement fait ressortir les causes 
et les responsabilités de la catastrophe des 
min, s d'Anicne 

Donc, concluait le dê'enseur des intérêts 
du prolétariat dans nne réplique au minis
tre des travaux publics, après un admirable 
discours : Donc < la compagnie n'est res
ponsable, tant k raison do la trop grand» 
quantité d'evplo ifs emmagasinée qn'a rai
son de l'emplacement choisi pour le dé-
P t. » 

L'eminiHe ju . î i i ' ia irc — Expert i se 
probable . 

•Fntrc ces denx réquisitoires parlemen
taires d'cr.e part; et ad .inistialif de l'antre. 
la compagnie des mines d'Anicne se sent 
prise comme da i s un etau. 

toutefois, elie ne désespère pas de s'on 
Urer, el pour gagner du temps saas doute, 
eila va faire procé .or à nne expertise. 

C'est du moins ce dont on parle dans tes 
couloirs du palais d» justice 

Nous reviendrons d'uiieurs sur es sujet, 
si les faits confirment ces bruit.- qui circu
lent avec persistance depaii quelques jours . 

U M. 

LA CATASTROPHE 
DES MIMES DE DOliCHY 

Le r »i»pe>rt du dêlogité oainear 
Xous avons annoncé, hier, la pul.lication 

du rapport qne le délègue mineur a adresse 
eur iea causes de celle terrible cala tr /p.e , 
et qu'il a lait parvenir, a la date d'.uar, a 
M. le l'iéfct da Nord. 

voici ce document, dont le citoyen Mas-
cirl veut ble.-i nous faire farvenir une 
copia-

e Circonscr.ptlon de La Xavillo, 
Mines de Donchy. 

c Monsieur le préfet 
• J'ai eié prévenu par 1 exploitant pour 

aller constater na grand accident survenu 
lo 1 < janvier, a six heures uu malin. 

• Voici dans quelles circonstances a pu se 
produire cet accident, arrivé aux sieurs 
Charles Héraut, Edouard tra o.o.s, Gustave 
i u.sgand et Joseph brasseur. 

i L U remontant le perso.mel. a six usures 
du malin, la troisième cage est montée a 
moulet.es et ces ouvriers ont été projetés au 
fond du pans. 

c i n cm ,ui.mo ouvrier, le nommé Emile 
Boudin, bles.-o grièvement a été ieté sur le 
toit dn yiDiego. _ _ ^ 

< Le tuyau purgeur de la vide mouielle 
crevé a .< n. ljj du matin ayant produit de 
l'iinmidité a ie o urrote de itndtraie .r (ou 
régulateur, col li-ci n'a pu fon. i ioo .er 

« i n outre 11 n'y avait pas pt-asibililé d'y 
voir par suite des rapeure qui secuai.paient 
du tuyau purgeur en grande abondance. Et 

i si le taquet du fond t ' a i t été mis le eboe 
I aurait Clé moins violent. La constatation la 

plus importante a vous signaler, la voila : 
».n devait réparer la machine dimanche ma
lin aussitôt les ouvriers sortis du fond, et si 
l'on n'avait p i s retardé cette réparation la 
catastrophe ne se serait sans douie pas pro
duite. 

3 Lourches, « janvier 1301. 
s Le délégué: UASCAKT. M 
Les rosponaabil i lès 

comme nous l'avons dit, hier, les reepon-
l'ilitts de cet épouvantable accident qui 

SENAT 
Paris, 15 janvier. — La séance s'ouvre k 

S heure* Ira, sous la présidence de M. FAL-
L U M I J 

LE BUDGET DE 1901 
L ordre do jour appelle la discussion du 

projet de loi portant uxatlon da budget gé
néral d*lo4„ 

La discussion générale sst réservée. 

LfcS DROITS DE SICCESSION 
Le* articles de la lot de finances, relatifs 

aux droite de mutation par eéeee sont mis 
• n délibération d'abord el séparément. 

M. M O M i b i i i B , rapporteur générai, n i a 
parole. 

L'orateur expose l'économie du projet de 
réforme dont lee trois points principaux 
•onl la déduction des dettes, . la reforme du 
mode d'évaluation de la nu - propriété et de 
ineuiroH,- la gradation eu tewx dee droit» 
d'après le montant, dee. ea eveeatene. 

i l termine en faisant remarquer que le 
texte actuel du projet a déjà été roté par ls 
bvnat k ,ni 11 demande une confirmation du 
vote de la coamure. 

M. D*. LAMAit/.ELLE combat le projet 
"ont le bat, efurme-l-il, est uniquement 

vfcï S n î T n ' a ï r e c ^ rejoindre De- [ mMTf**ïiiMi^é**mgim&L 

Pas de quart ier î 
(in télégraphie ds Prètarla du c Daily' 

Mail » que lord Kitchener pa liera un ordre 
avertissant les B ers que tout Burg er fait 
prisonnier qui sera revêtu d'un uniforme ou 
d un insigne anglais, eera mis a mort. 

La défaite anglaise à Belfast 
La liste quotidienne des pertes, publiée 

au w ar Olilce, donne les chiiTres sui
vants : 

i née, 37. dont 1 odie.er. 
Morts de maladie. H; 
Blessés, n, dont b officiers; 
Manquants. .1, dont 2 officiers. 
La p.us egra.ide partie de cee pertes s'ap-

pl que au combat de Belfast, du 7 jan
vier. 

Le i Daily Express > fait remarquer que le 
chiure de 181 tués, blessés et disparus dans 
le combat de Belfast sein le indiquer que 
mal-ré la dépèclie de lord Kitchener, disant 
que les Boers y avaient été repousses, 
ceux-ci ont eu le dessus, au moins sur un 
point. 

VINGT MILLE HOMMES DE RENFORT 
Les journaux anglais se consolent des 

renseignements défavorables arrivés récem
ment de l'A.rique dn sud par la nouvelle de 
l'envoi de vingt mille hommes de troupes de 
ion on . 

Ces troupes seront surtout composées de 
yeomanry el seront pour la plupart mon
tées. 

Le t Daily Teïegraph » estime que l'effet 
ou celle " — " 

DRAME SANGLANT 
A A M I E N S 

l 'n j eune Lillois qui tente d'assassiner sa 
niaitres.se. — Trssle odyssée du 

jeune homme. — S e s vbvnfies 
sons un faux otat-rivrl. — 

Su'eMe Sa m e u r 
trier 

En drame sanglant qui s'est déroulé lundi, 
a Amiens, ruo d.s Corroyers, a causé dane 
cett ville une proi'o.-ido émotion. 

I n je.ino Lillois a tenté d'assassiner sa 
ma tresse et s'est lue ensuite. 

voici, au sujet de ce drame, les renseigne 
anasHs qu'une enquête a Lille nous a permis 
da recuoi.lir : 

l.utl: s>'--' da Gssslavc Crospcl 
l e ieune homme, triste héros de ce crime 

passion .cl, c3l un nommé o u s t i c crcsuel, 
né k Lnle, le se jcin l«Vi% 

i l appartient k une iifrnorau'.e fam ';le. 
II eot l'a né de deux s > urs âgées de 17 et 

1S ans, et d'an frère Asè de K ans. 
Son père est établi ellier, 'le, rue des Trois 

Mollettes. 
jusqu'à l i g e de 10 ans, Gustave Crespel 

s'était Tort bien conAull- Il aidait son pero 
dans rnaeeatea de «ou méilar. et ne lui don
nait par uii travail assida que de3 salislac-
tiens. 

i-.n dé ombre 18?.', Gustave Crespel m la 
connaii-sanco au concert llaoult, rue du 
13our-eau, d'une chanteuse, Jeanne D. . . unu 
super .c blonde. Des lors, saco.idiite chan-
n , u n e travaillv plus et déclara k n i 
aorev nour exciser ses »h»«nc»ï do la mai
son. qVil était employé dane une boarrolle-

le h La Made eine. i. adresse qu il donna 

& celle vie ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
lui occasionnait. 

M i:r*spei père «aperçut, un jour, q u o a 
lui avait dévobe une somme de * . * * francs. 
et sono onna son nis i l surveilla celci-ci. 
et a uuil bie l ;t la certitude do la triste vie 
au'il menait. 11 vint le cherciier rue du 
Boirdeau. Guatave Crespel avaii encore sur 

Kanvové de la maison de son père k le 
au'tâ de ce méfait. Gustave Crespel loua une 
?ha"broVue oe l'Hôpital Militaire, et conii 
nnm îi frcjuenler Jeaune D. . 

^ueloeee eemainea apréy. rencontré en 
»ii i ï ôir une de aea s.Eurs. el sur les ins
tances d. celle-ci. jl obtint son pardon, et 
' " tégr.yle ^oici l^o paternel 

L'envrjnè(e 
La police fat aussitôt prévenue, if. Liban, 

nommiseki e de police arriva et fit mander 
un mé le In. il procéda ensuite k l'Interro
gatoire d'Hélène Boasta, qei ne put que dira 
au snagislr >t • «ne aoua avons ra-onté da 
la tentative de mourtro dont elle avait failli 

1 être victime. 
Après avoir re-u des soins, elle fut admise 

k lMiHel-Dicu. iualjrê le peu de gravité da 

Le corps de Gustave Crelpel a. été trans
porté k la morgue, après constatation dit 
décès par le docteur Debary. 

Les ueux lettres qu'il avait laissées étaient 
adressées, l'nne a. Mlle Bonnemain, sa l o -

I geuee ; l'autre II ton père. 
Gustave crespel aura décidé d'en finir aves 

la vie, quand 11 aura eu dépensé l'aryen! 
déroué k sou père, et ainsi que tous les 

i êtres jeunes et faibles, il aura voulu entrai-
| ner dana la mort son a nie, qu'il cro.ait 

aimer éperdument, comme il avait cru aimer 
la première. 

—Mengsv-a-e—a—i • 

AUX SOCIALISEE 

W \ M m LISTES ELECTORALES 
DepuU Iç 1er janvier o commencé la 

période de recision des listes t / c -eo-
tales. 

Uu 1er au 13 janvier, le maire doit; 
dans chnifHe commune, inscrire à'of-, 
fie fost* les citoyens qtrt ont acqptls ori 
ejssi a n « f r r e s l l e a « • •aUSIosea d ' a f e 
e t d ' h a b i t a t i o n a v a n t l e 1er a v e l l et 
ceux qu* auraient été précédemment 
omis. 

Letobleau con(ei\anl les o déifiions et 
les relraucftemeMls doit être dëjtosé ati 
sc-ràlariot de lo. mairie, au plus lard 
le 13 Janvier. 

T o u t requérant p e u t c - n s u l t e r c e 
t a b l e a u 

e»u 1» J a n v i e r « s * F e r r i e s * #n-
r l H s i i r m c u l . l e s c i t o y e n s p e u v e n t 
f o r m e r d e » d e m a n d e s e n ïnsci- ïn— 
l i o n e>n e n r a d i a l i e n . 

Passé cr gntgd, on ne peut requérir 
son insi-riptîon que l'année suivante. 

Hmn cnynrjrons donc les électeurs à 
vérifier, a v a n t l e 4 f é v r i e r , s'ils sont 
bien inscrits sur In liste électorale de 
leur commune, a.ln de pouvoir récla
mer en temps utile, dans le^cas où ils 
auraient été omis. 

Dernière 
Heure 

fera 

Le fils coquard rests dans la inaiso 
suicidé. U prétend que eon père a refusé de 
le reconnaître lorsqu'il a lente de lui donner 
des conseils. U croit également que csgt 
sous l e npired'un accès de dé nonce que le 
malueureux e tenté sa sauvage résistance. 

Lee obsèques 4» Coquard auront lieu de
main. _ 

LE DRAME DE MONTOT 
Aveux du coupable 

Charleroi. 15 janvier. — Nous avons relaté 
l'horrible drame qui s'est déroulé, ces jours 
derniers, aux usines de Meallany-tur-Sam-

"'On se rappelle qu'un tcut jeune ouvrier, 
no umé Delabroux. fut trouvé dan» 1 atelier, 
portant a la noige uue horrible blessure et 
sans connaissan e. . . . . . . . _,* , 

o u a n d i l fut reen-j à loi. Ventant déclara 
au'il avait été victime duo odieez attentat 
de la part d'un contremaître, le s l ta i Dei-

"ce iul -c i arrêté al écrouô vient de taire des 

' L'état de la jeune victime de ea sadique 
contremaître est toujours grève. 

remontent 

îriatt'qûatte victimes el en ien 
Une cinquième, sans compter les UM urpuelin», les responsabilités 
juit? loi ingénieurs avaient mieux surveillé 
, «iï^rtai des eaaes de dee ente et de re-
' • "",« • s! quanu le mauvars étal de ce 
Tater.el îtùr .î!t signale, ils ava.enl Uit 
Sreivé ds moins d'Insouciance et dincu-
?/e la catastrophe eut élé évitée. Noua o au-
ïînnî nas a récriminer aujourd'hui. 

Lee c* nslatations du rapport du délégué 
rr.inear sont écrasantes pour la Couipa-

'"l'oorauol ce retard dans la réparation a 
fiire au cylindre du frein.' KBt-ce que du 
hon fonctionnement de ce .frein ne dêpen 
rtait Daa la vie de nombreux ouvriers .' 

pourquoi los taquets du fond avsisnt-ils 
été enlevés ? 11 est vrai que la catastrophe 
i« serait produite quand même. Mais la 

IJI, SU 
moral de eelta ne i sera excellent. 

LES SAPEURS-POMPIERS 
Paris, 15 teaeier. — La commission d'assu

rance et de prévoyance sociales a adopté 
aujouro'hui les roncl isions du (apport de 
M. Alexandre Bérard aur sa proposition rela
tive aux sapeurs-po nplers. 

La proposition modifie l'article 68 de la 
loi du la avril iSDB 

Mir les uutf.OOO francs Inscrits au budget du 
ministère de l'intérieur, l'i lat assurerait les 
sa peurs-pompiers coatrs l'accident. 

. ne pension de oo k o w flancs serait don
née aux sapeurs-pompier», victimes* ea ser-

Iv i ee commandé d'incapacité permanente, 
absolue ou partielle, de i«o iranca a la veuve 
da pompier tué au tau, da îou fran. s k cha
cun de Bea> enfants mineurs et ascendants fc 

, Le sapeur-pompisr vlctinte d'accKsent en-
luainastk ua»inen»e«iM P « * f £ " S £ ? ï ' a ^ 
\ k tr. ou par jour, sa commun* «s»irnitaant x> 

ï n t«pèuri pontpièrg «v«jtt e» ans 

Terr ib le drame de la fa im. 
— Nombreuses victimes 

Odessa, 15 janvier. — Un épouvantât H 
drame, causé psr les rigueurs de l'hiver-, 
vient de sa produire au nord d'Odessa. Des 
centaines de voyageurs ont élé bloqués, avec 
les trains qui lee amenaient, dans les Bei
ges et oa ignore encore combien sont restés 
ensevelis maris de faim ou de freld. 

Le premier train qui fut saisi par la tour
menta vt obligé da s'arrêter contenait cinq 
ce ls passagers. 11 se gara dans une petite 
station située an nord 3e tta dvelnaya. Les 
voyageur» trosverent tant bien que mal k 
s'abriter, mais dans lea vtngt-qoatre heures 
qui suivirent, trois autres trains vinrent 
«arrêter k la même siatioa, et de cinq 
cent» le nombre dee talrgefts passa a dix-
huit cents. " " " • • • • " • • • " • • • • • • n n n n j i 

coula. ' 

cre1Ûsê0un s'iîîôn'dans lô chapeau de la cage 
où s* trouvaient les Infortune» mineurs. 

Les obsèques des vict ime» 
N O „ , rappelona que c'est aujcurd'hul , 

mer-redi " 10 neures qu'auront lieu k Lour-
-m«s les obsèques des vieil nies. 
* i as ouvrieriT du bassin ..ouiller ont résolu 
^ î h , , m « t l de raire derrière les cercueils 
2f îpTii-B camarades, uno imposante manifes
tation os pillé et de sympatoie. 

Les didérent»syndicat, de mineurs s'y fe-
«? ,rnrisenter Des couronnas sorout dé

posées s u / î e s tombes des mineurs i el des 
dl!!J

Co0uU.rBdo>nn.ron|8un compi.-rendu de cette 

'T.rminùV,am\ ,LeVîproa iVé.. et qui 
rent uc.ûet leurs, il y a la lamilta B L' 

pleu-
éraux 

élé lu-ruquolïe~l.""tra«all 
nei!e*nrand-père de Charles iléraux a trouvé 
, HîJS t iatre de 155 ans. dans uno ealas-
£ „ ? h . a cette même r-eee de la Nervllle. 
•«.Pt,!re a Déri, k »1 ans. dans un acçidsnt 
s o î ^ , , a la losss da ltclairenr; un de ses 
«aras d'un» lr°*siems catastrophe, est sorti 

nom'm's'r '«usiâve Deiagôe, être arltste petn-
tïe,' venYr de Uouai et aîler à i aris.^ 

La vict ime 
A naine arrivé k Amiens, Gustave Crespel, 

sous ls nom de c.ustave Délabre, Ut la con-
niissance, dans un bal piblic. dune ou
vrière de fabrique, qu'il devait tentor d'as-
tasainer, lundi dernier. ._«_'.-.«, 

i élené uoidin, la victime, est née a Bour-
boum ( ord . t-lte est ngto de 3i ans. hlle a 
été domiciliée pendant quelque temps dans 
la commu..o d'Argocuves ; puis elle vint ce 
lixer a \miens, o t elle a habité successive
ment la rue des taux- l imons et la rue de la 
iintoie. chez Mine André. 

A différents Intervalles, Hlo travailla k 
rnsine deM.Carmi ha 1, a Ailly-sur-Somme. 
Mais depuis quelque temps elle fréquentait 
rTius les bals quo les usines; elle avait eu 
plusieurs amants avant de rencontrer Gus-
lavo Crespel. 

Le drame 
c e dernier semblait très épris de sa saal-

trosse et ne la quittait guère, il faisait de 
rires appsralions a son domicile, et passait 
ses tournées et ses nuits chez Hélène liolain 
dans la chambre qu'elle avait louée, il y a 
environ six semaines, au n' ui de la ru» des 
corroyers, cneï M. Leroy. 

AU cours de la jo irnée de dimanche der
nier uustave Crespel reçut la visita de 
ueiii jennes fille» de Lille, see sœurs proba-

" ï l 0 r e ' l r a trà» trlst» chez son amie. Hélène 
Boidin a, du reste, déclaré qu elle avait tou-
iours remarqué chez son amant de la tris
tesse et une bizarrerie étrange dane lss 

'Gustave Crespel Inferma sa maîtresse de 
rette visile et du Put de cette vieil». Les 
deïx jeûnes unes voulaient le faire revenir 

I chii; ses perents qu'il avait quitte». . 
I c M î i w r a a œ o m . n l > auraAl-ll ajouté, 

ridée de les tuer. Mon revolver était cuargé 
a»n» cette intention. Jo ao »als pas ce qui 
m>i retenu " l tu a^als été présente, je voue 
au?»" tûo ioule. trois et me wr. i» In* »n-
""iiéïkn» Boidir. n'attacha aucune lna»o*-
tance a cespropos. vers onze heure», elle 

U PIEUVRE CLERICALE 

LPS D i&e . et les DOfiDes en France 
Pétris, 15. janvier. — Le président dn Con

seil vient de faire distribuer aux membies de 
la commission parleuiaire de* asso i allons,' 
les résultais du recense uent des i ttblisse-
mente ou associations coogréganistes (nom
mes et femmes, avo-. inaication approxima
tive de leure membree. saisi >ut au lar jan
vier tcui en l i v a > et an Algurie. 

Cette vaata enquête a «lo opérée par las 
soins d» la d.reclion générale des cultes 
pendant les derniers jours de l'année qui 
vient de se . ouler. 

o n observera que lee chiffres ici tournis 
ne se rapportent qu'au \ éiablsaomonis e .ls-' 
tant en francs et en Algérie et au nombre 
ues memuree vivant en commun daas ces 
établisse nenta. 

La plupa t de-ces associations ont cepen-

I dant des établissements correspondant» en 
succursale* uans les colonies et k ioira i er 
Sont il faudrait tenir compte ai on voulait 
avoir des cuiitrés complets. 

l.n résumé on compte .»,*•• ETABLI-.~B-
MENi's i»'jio.MMii&, comprenant s » , t * e 
G o M o H c l i i S l S i E S . 

Il y a MS»»-* ETABLfS^EMEN'TS DE 
KEMMi'S, comprenant 4J» . t» ; KONNRs. 

Les départements o i pullulent le plus do 
congrégations d'no.nmea sont dans l'ordre 
suivant : ^_ 

La . eine 196 étabiissems its arec Sass 
niembres. — L» un as tM établ ssemonls 
avec tto» mem Ta». — LK NOtiU *~ etaolis-
aements avec u n membres. — Le M- r_l-
nau s», établisse uent» arec VJ> memore». — 
Les Bouches du un ne 95 éteoilssemenls 
avec ifttt mttnbro*. 

Las départements qui comptent le plus de 
congregatipus femmes sont : 

La reme avec o » êtabl.ssemenls et 7i?3 
memfires 

Lie NutlD avac n i établissements et * t t 1 
membres. 

Le lin no avec ioO étabUsseméhls et 40S5 
niembres. 

La Maino et-L'oire avec 459 éta'-l':s»e:nent« 
cl Uo2l membres. 

Le» Bou hes-du-r,hv'in» avec '478 établisse
ments et ttua membres. 

Les ètr-blissem nts congré^anistes ;hom« 
mes et femmejr sont pour l'aris au nombre 
da UU, avec on totai de .-, 3 mem res, et 
pour ls département de l i S e i . e au nombre 
de .68 avec 11,'iiô membres. 

Au total, la i'ranca et l'Algérie sont Infes
tées par l l l .Jt l rl> n U , e n » I I n m t r 1.1-
• a i n (hommes et femmes' occupant t ïp .er^ 

Tour les congrégations de femmes, -'87J 
sont autorisées ot 1 t,4is non auloriscos. 

• « i é i . « lu . clair M m ^ ^ ^ ^ - l i ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ S ^ S S ^ T L » 

Pounuitw contro It Compagnie 

^^ZFJ^lâcBMiwLv & taire âpre» U 
"i ïLSeana^es mlitan^Aniehe. MM. las la-

terminée-, le» ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

• ^ v t ù ^ a V j i » unn n o a » ^ Vrip-nuenéo 

Lundi malin, Gustave Crespel se leva, «e 
mit k écrire deux lettres sur du papier de 
deult -, paie s'aoprocliant de sa ma.treeee qui 
était restée couchée : < Kmbrasee-moi, dit-
il. > Hélène Boidin, se soaleva légèrement, 
tiuslave Crespel avait pas» • le bras droit 
derrière la tête de son amie. Subileuieat 
deux détonations retentirent 

Gustave crespel venait de tiret deux cou as 
de revorver s ir Hélène »«i*t2, 

sou» le coUT, ôe la doule.ir, celle-çl. se leva 
•lTt:û«nt el traversent rapidement la chura-

ï ofe, cil» ga**a rosnalisr qa>lle «egganoit 
qu—» k guêtre «a appelant an seeenr» Mal» 
avaut an'ette (ut «ut le palier du premier 
étage* (icsia e crespel s'était tiré an cottp 

• de revolver dans la teaib» droite. U (Omis 

i rondiroyd. 

LV LOI SIR LfôjLSSOCImTIOXS 
Un amendement de Zévaés -

Paris, 15 Janvier, — Le eltoyen '/éva^g 
vient do déposer a 1 article U du projet de 
loi sur le» associationa l'amendement *ul« 
vant : 

< substituer k l'article t l le texte ci- '.es-
BOU8 : 

< Nnllo congrégation ne pe il exister en 
France. «Toutes les ancien, es congrégations, 
autorisées ou non autorisées, sont suppri
mées. 

».- ont réputées congrégations toutes les as
sociations dont les me libres vive .t en com
munauté dan» an but religieux, liés pir des 
vœux, perpétuels ou temporaires, d'obéis
sance, de pauvreté ou de célibat. • 

U N T A M P O N N E M E N T 
Quatre u lesses ~^"* 

L/nidre*, i5 janvier. — Par BOitO d'an* 
srrour d'aiguillage, un tamponnement a eu 
Hou hier soir, a neuf heures, en gare de 
Saint-Sulplce-Laurière. entra nn train dn 
marchandises venant de Montluçon et Uug 
machine en man .uvre 

Deux mécaniciens el un chaultsur, qui se 
troavalent eur la machine en manoeuvre, 
oui été b l e u s, ainsi qu'un garde-frein dit 
train de marchandise». 

L'état dee deux premiers blessé» est astet 
grave. . 

m 
U S SAIVETEIRS DE L4 «RISS1E i 

Paris, 15 lancier. — M. Camille Pelletan. 
député dé (à première etrcouaerlptlon d'Air, 
fc laquelle appartient le Carro, e'eet rendu 
est apVea-vhlaV nu ministère de la marin» 

Î
iour dWMtaader a M. «e Lanesoan d'à corder 
k croix de M Légion d'nonnsur aux sauve-

leore qui ee soat le plos distl îguée daas le 
sauvetage de .a ttu.iui. u. do Lan»» an a 
fait 1» meilleur accueil k celte demande, il 

. compté lk god.u<""» au prochain Ccngeil 
l des minime*. 
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